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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 63, insérer l'article suivant:

L’article L. 3-2 du code des postes et des communications téléphoniques est complété par un alinéa 
ainsi rédigé :

« i) La propagande électorale distribuée par les représentants élus des institutions de la République 
ou des collectivités territoriales ne rentre pas dans le champs du »stop pub« quand il est affiché sur 
les installations de réception des envois de correspondance. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Chaque année, les ménages français reçoivent 850 000 tonnes de courrier non adressé (prospectus, 
publicité, journaux gratuits) soit 31 kilogrammes par foyer.

Devant cette affluence de courrier non adressé, le Ministre de l’Écologie et du Développement 
Durable met gratuitement à la disposition des foyers français un autocollant « stop pub » depuis 
2004. Force est de constater que l’apposition de cet autocollant à tendance à se généraliser.

Cette généralisation pose des difficultés sur l’interprétation qui est faite pour la distribution des 
supports de propagande politique des parlementaires et des élus des collectivités territoriales.

C’est pourquoi cet amendement vous propose d’exclure ce type de document du champ du « Stop 
Pub ».


